
Sécurité sociale: vers une culture  
de la prévention
Comme l’affirme la Déclaration de Séoul (2008) du 18e Congrès mondial sur la santé et la sécurité au travail:  
la prévention est une priorité de la politique de la sécurité sociale. Concrètement, elle recèle un potentiel énorme 
aussi bien pour l’amélioration du bien-être que pour la résolution de certains problèmes structurels de la sécurité 
sociale. Reprenant à son compte l’un des importants messages du «Cadre conceptuel de l’AISS pour une sécurité 
sociale dynamique», ce numéro de Perspectives en sécurité sociale analyse les raisons pour lesquelles davantage 
d’attention est accordée à la prévention et met l’accent sur un certain nombre de questions spécifiques à résoudre 
afin que le rôle de la sécurité sociale dans la protection et la promotion de la santé soit le plus efficace possible.

Hans-Horst Konkolewsky, Secrétaire général de l’AISS
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Tirer profits des expériences:  
la prévention des accidents du travail  
et des maladies professionnelles
La prévention est un moyen de protéger et promouvoir la santé 
en évitant les accidents et les maladies. L’on pourrait donc 
s’attendre à ce qu’elle occupe une place importante dans la 
pratique de la sécurité sociale. Or à ce jour sa mise en œuvre 
d’une façon efficace a été limitée à la prévention des accidents 
du travail et des maladies professionnelles, pour laquelle elle 
est considérée comme la plus appropriée.

La promotion et la protection de la santé et de la sécurité des 
travailleurs sont aujourd’hui couramment reconnues comme 
un moyen rentable d’éviter bien des souffrances et des problè-
mes aux niveaux de l’individu, de l’entreprise et de la collec-
tivité toute entière. La réussite de la prévention sur le lieu de 
travail prouve clairement que «la prévention paie».
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Ce numéro:

– souligne le rôle traditionnel de la 
prévention dans les programmes de 
santé et sécurité au travail

– examine la tendance à l’élargisse-
ment du rôle de la prévention dans 
la sécurité sociale

– met l’accent sur le fait qu’à un 
niveau plus général, il devient de 
plus en plus important, pour les 
systèmes de sécurité sociale, d’amé-
liorer leurs interventions dans le 
domaine de la santé

– recense les problèmes administratifs 
et juridiques que pose l’instauration 
d’une culture de la prévention

Perspectives en 
politique sociale

Les essentiels de la sécurité sociale
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Il n’est guère surprenant que la prévention soit associée 
essentiellement aux organismes de sécurité et de santé et aux 
institutions d’assurance contre les accidents: la protection de la 
santé des travailleurs fait partie de leur mandat et a un impact 
direct et immédiat sur les dépenses de prestations. Un des 
messages principaux envoyés par le Congrès mondial 2008 sur 
la santé et la sécurité au travail, qui s’est tenu en République de 
Corée, – et dont le moment fort a été la signature de la Décla-
ration de Séoul1 (encadré 1) – est que la santé des travailleurs 
relève de la responsabilité de l’ensemble de la société et que 
l’instauration et la préservation d’une culture nationale de la 
prévention doit faire partie des principales priorités nationales. 
Les institutions de sécurité sociale sont appelées à jouer un rôle 
moteur dans l’instauration d’une telle culture.

En général, et à l’exception des institutions spécialisées de 
santé et sécurité au travail, la protection et la promotion de 
la santé n’ont pas bénéficié d’une priorité très élevée dans la 
plupart des branches de la sécurité sociale. Cela s’explique 
peut-être par le fait que pour la plupart des programmes de 
la sécurité sociale, le lien entre l’état de santé des personnes 
couvertes et l’évolution des dépenses de prestations a été perçu 
comme relativement ténu. De plus, d’un point de vue institu-
tionnel, la promotion et la protection de la santé ont la plupart 
du temps été considérées comme la responsabilité première des 
organismes de santé publique. Mais les attitudes sont en train 
de changer.

La prévention: une stratégie  
pour la sécurité sociale
Dans le monde entier, les systèmes de sécurité sociale sont 
actuellement confrontés à des problèmes communs, dont un 
grand nombre aura un impact sur la stabilité financière de ces 
systèmes. Le vieillissement démographique, par exemple – qui 
aura une influence négative sur l’équilibre entre la popula-
tion active et la population non active – est une réalité dans 
de nombreux pays et un problème qui commence à se faire 
jour dans de nombreux autres. L’une des conclusions à tirer 
de cette évolution est que la sécurité sociale doit mieux gérer 
ses ressources financières. En tant qu’éléments essentiels de 
la réforme de la sécurité sociale, la protection et la promotion 
de la santé sont donc de plus en plus souvent considérées non 
seulement comme un investissement social important pour 

contribuer à sauver des vies, réduire le nombre des accidents 
non mortels et accroître le bien-être des populations mais aussi 
comme un facteur d’économies à plus long terme.

Tout aussi important, la promotion et la promotion de la santé 
contribuent également à la réussite des actions engagées pour 
améliorer la productivité nationale. Les stratégies actuelles sont 
donc ciblées sur des questions telles que la promotion de l’ac-
tivité sur le marché du travail, la réadaptation des travailleurs 
handicapés et l’allongement de la vie professionnelle.

Mais pour la réussite future de toutes ces stratégies, il est 
indispensable de protéger le capital humain. Et bien que ce 
capital se compose de plusieurs éléments tels que l’éducation et 
la motivation, ces éléments reposent en premier lieu et surtout 
sur un fondement simple: la santé (encadré 2). Sans un bon 
état de santé, la capacité de travail peut être compromise et cela 
conduit fréquemment à un besoin accru d’accéder aux services 
de soins de santé et aux prestations de la sécurité sociale.

L’augmentation de la prévalence des maladies chroniques dans 
le monde est source de problèmes supplémentaires pour le capi-
tal humain, avec des répercussions négatives sur les régimes de 
sécurité sociale. La charge des maladies chroniques pèse de plus 
en plus lourd sur le financement des soins de santé, ne serait-ce 
que parce que les patients atteints de ces maladies consomment 
en moyenne davantage de services de soins de santé que les 
personnes atteintes de maladies transmissibles. Les maladies 
chroniques, notamment les troubles psychiatriques, sont aussi 
une importante cause d’invalidité et contribuent à l’augmenta-
tion du nombre des dossiers de prestations d’invalidité. Un lien 
peut donc être établi entre ces facteurs, à savoir que pour faire 
en sorte que la sécurité sociale soit en bonne santé financière,  
il faut aussi mieux traiter la question des maladies chroniques.

La prévention: une tendance en progression
Les études montrent que les investissements dans la santé des 
régimes de soins de santé de la sécurité sociale sont en aug-
mentation.2 On constate en effet qu’une attention accrue est 
portée à la détection précoce des maladies, comme en Autriche 
et au Japon, où les contrôles médicaux pour rechercher les fac-
teurs de risque des maladies chroniques se font plus fréquents. 

1. La Déclaration de Séoul

– a été adoptée le 29 juin 2008 par quelque cinquante 
représentants de gouvernements, compagnies multinationa-
les, institutions de sécurité sociale, organismes de santé et 
sécurité au travail, employeurs et travailleurs

– constitue le point de départ pour l’instauration d’une 
culture mondiale de la sécurité et de la santé au travail

– souligne qu’un milieu de travail sûr et salubre devrait être 
reconnu comme l’un des droits humains fondamentaux

– reconnaît le rôle important des institutions de sécurité 
sociale dans la promotion de la prévention et dans  
la fourniture de services de traitement, de soutien et  
de réadaptation

2. La santé est un aspect essentiel pour  
la sécurité sociale 

Protéger et promouvoir la santé peut faciliter et favoriser  
les mesures prises pour:
– allonger la vie professionnelle
– réduire le nombre des nouvelles pensions d’invalidité 

octroyées
– renforcer les dispositions permettant de ramener les handi-

capés sur le marché du travail
– endiguer l’augmentation du coût des soins de santé et des 

dépenses de prestations de maladie en espèces
– stimuler les politiques actives de l’emploi
– mieux aider les familles à concilier travail et responsabilités 

familiales
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On remarque également un renforcement des activités de pro-
motion de la santé sur le lieu de travail et dans la communauté, 
comme au Mexique et en Allemagne, où l’accent est placé sur 
la réduction des inégalités en matière de santé liées aux inéga-
lités sociales. On observe d’autre part que les mesures prises 
dans le cadre de la politique de l’emploi et celles consistant à 
favoriser le retour au travail, adoptées par les régimes d’assu-
rance-chômage et d’assurance-invalidité, mettent de plus en 
plus l’accent sur la santé; c’est le cas par exemple dans des pays 
tels que la Nouvelle-Zélande ou le Canada, qui pratiquent une 
gestion des cas personnalisée.

Pour traiter plus efficacement les déterminants sociaux sous-
jacents à la santé et mieux prendre en compte la nature complexe 
et multisectorielle des facteurs de risque pour la santé, de nou-
veaux partenariats institutionnels se sont créés et des concepts 
de la prévention plus intégrés qu’auparavant ont été adoptés. En 
témoignent les partenariats établis entre des institutions de sécu-
rité sociale qui souvent prennent en charge des risques sociaux 
différents ou entre des institutions de sécurité sociale et d’autres 
acteurs gouvernementaux ou communautaires.

Souvent axées sur la protection et la promotion de la santé des 
travailleurs, ces initiatives ont pour but d’éviter la maladie ou 
l’accident en prenant en considération, de façon intégrée, l’im-
pact cumulé des facteurs de risque professionnels et non-pro-
fessionnels. Un exemple concret de l’adoption de cette approche 
est l’«Initiative santé et travail», lancée conjointement par les 
institutions allemandes qui gèrent l’assurance obligatoire mala-
die et accidents; cette initiative comprend des activités commu-
nes de prévention des accidents et de promotion de la santé sur 
le lieu de travail. En République de Corée, l’Agence coréenne 
pour la santé et la sécurité au travail et l’Institution nationale 
d’assurance maladie ont collaboré pour réaliser des projets pi-
lotes dans le domaine de la promotion de la santé sur le lieu de 
travail. Ciblés sur les petites entreprises, ces projets ont permis 
d’améliorer les variables de la santé et de réduire la prévalence 
des principaux facteurs de risque chez les travailleurs.

Les défis d’une réalisation efficace  
de la prévention
Pour de nombreuses organisations de sécurité sociale, une 
approche plus dynamique de la prévention revient à élargir le 
champ d’intervention de la sécurité sociale en diversifiant ses 
principaux objectifs. Cela permet à la prévention de compléter 
le rôle protecteur de la sécurité sociale, en la rendant plus ac-
tive. Or l’approche plus dynamique de la prévention implique 
la mise en place de nouveaux processus administratifs.

D’une façon générale, il importe de prendre en considération 
un certain nombre de facteurs si l’on veut que les investisse-
ments de la sécurité sociale dans la promotion et la protection 
de la santé soient les plus rentables possibles. 

Définir le «créneau» que doit occuper  
la sécurité sociale
La sécurité sociale devrait définir son créneau pour tirer 
avantage de sa valeur ajoutée particulière. Les organisations  

de sécurité sociale ont fait preuve de beaucoup d’efficacité dans 
l’exploitation des relations avec les différents groupes de 
population qu’elles couvrent et avec les autres parties prenantes 
à leurs activités, comme en témoignent les principaux exem-
ples de résultats suivants: l’amélioration des connaissances 
relatives à la santé et du comportement des assurés du régime 
eu égard à la santé, la mise en place de mesures par les fournis-
seurs de soins de santé pour intégrer la promotion de la santé 
dans les systèmes de soins de santé, des dispositions spécifiques 
prises sur les lieux de travail et de formation, des mesures pour 
remédier au problème des inégalités en matière de santé.

Coordination et nouveaux partenariats
La protection et la promotion de la santé sont à l’ordre du jour 
d’un nombre croissant d’acteurs sociaux. Pour refléter cette 
multiplicité d’intervenants, il faut coordonner les activités, 
créer de nouveaux partenariats transcendant les frontières 
institutionnelles et offrir un potentiel de synergie élevé. Cela 
implique une coopération fructueuse entre des organisations 
de sécurité sociale couvrant des risques différents et entre ces 
organisations et les organismes de santé publique, les munici-
palités ou des organisations non gouvernementales.

Créer un environnement porteur
Les politiques gouvernementales définissant des stratégies ou 
objectifs nationaux de santé qui prennent en compte l’impor-
tance de la protection et de la promotion de la santé facilitent 
l’engagement des institutions de sécurité sociale dans des acti-
vités de prévention. Le rôle des institutions de sécurité sociale 
devrait être considéré comme faisant partie intégrante de ces 
politiques. Les gouvernements peuvent également contribuer 
à améliorer la cohérence des activités en mettant sur pied des 
systèmes de coordination tels que des réseaux de prévention, 
comme cela a été fait en Suisse et en Thaïlande.

Assurer une base juridique
Les gouvernements définissent la base juridique et le mandat 
des institutions de sécurité sociale en ce qui concerne les inter-
ventions de ces institutions dans le domaine de la prévention 
et ils encouragent les approches intégrées. Dans de nombreux 
pays cependant, le fondement juridique des activités de pré-
vention des institutions de sécurité sociale n’a pas encore été 
défini; dans d’autres, l’utilisation des cotisations de sécurité 
sociale pour financer des mesures de promotion de la santé 
n’est pas possible. Si certaines institutions peuvent utiliser 
leur budget administratif pour couvrir ce type de dépenses, 
d’autres sont contraintes de réduire leurs activités de mise en 
œuvre de mesures préventives. 

Satisfaire les besoins institutionnels
Les approches préventives nécessitent souvent des processus 
administratifs, des ressources humaines et des tournures 
d’esprit différents de ceux requis pour le paiement des pres-
tations. Par exemple, le remboursement des coûts des soins 
de santé nécessite des capacités administratives différentes de 
celles exigées pour lancer une campagne en faveur de l’exercice 
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L’Association internationale de la sécurité sociale (AISS) est 
l’organisation internationale mondiale principale qui rassemble  
les administrations et les caisses nationales de sécurité sociale. 
L’AISS fournit des informations, des plates-formes de recherche,  
de l’expertise pour ses membres afin de construire et de promou-
voir des systèmes et des politiques de sécurité sociale dynamique 
à travers le monde.
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physique ou pour conseiller des malades chroniques quant 
au comportement de santé à adopter. Ces nouveaux besoins 
doivent être pris en compte par les institutions qui prévoient 
d’augmenter leur investissement dans la santé.

Encourager la responsabilité individuelle
Une bonne partie des activités de promotion de la santé vise 
à donner aux particuliers les moyens qui leur sont nécessai-
res pour prendre la responsabilité de leur propre santé. Mais 
les gens devraient-ils être tenus pour responsables lorsqu’ils 
ignorent les conseils de prévention? Si certains pays suspendent 
le paiement des prestations de chômage aux personnes qui ne 
recherchent pas activement un emploi, l’éthique interdirait 
d’adopter la même approche pour les prestations de soins 
de santé. L’importance de la responsabilité individuelle est 
toutefois de plus en plus prise en compte. En Allemagne, par 
exemple, cela se traduit surtout par des mesures d’incitation 
financières ou des sanctions, avec, pour les soins médicaux, un 
ticket modérateur plus élevé à payer par les malades chroni-
ques qui n’ont pas passé certains contrôles médicaux exigés par 
le régime de sécurité sociale.

Passer des mesures de prévention  
à une culture préventive?
Sur la base des stratégies d’intervention précoce déjà ap-
pliquées avec succès sur les lieux de travail, des mesures de 
protection et de promotion de la santé sont de plus en plus 
souvent adoptées par un large éventail de régimes de sécu-
rité sociale. Et surtout, l’application du principe de base de la 
prévention – à savoir éviter, par une intervention précoce, que 
ne se matérialise un événement non désiré – commence à être 
de plus en plus considérée comme devant être prise en compte 
pour d’autres risques couverts par la sécurité sociale, ce qui 
conduit un nombre croissant d’institutions de sécurité sociale 
à devenir des acteurs proactifs et préventifs.

La lutte contre le risque du chômage par la fourniture d’une 
formation ciblée alors que les personnes concernées sont encore 
pourvues d’un emploi ou les interventions visant à réduire 
les niveaux de pauvreté des enfants ne sont que deux exem-
ples parmi d’autres de cette évolution. Outre le fait que cela 
contribue à sa propre viabilité, la sécurité sociale est en train de 
devenir plus que jamais un investisseur actif dans le capital hu-
main et un contributeur de plus en plus important au progrès 
économique et social dans le contexte actuel de mondialisation.
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Cette culture préventive émergente représente un important 
pas en avant vers la réalisation de ce à quoi l’AISS se réfère 
comme «la sécurité sociale dynamique». Plus encore, elle po-
sitionne les institutions de sécurité sociale comme des acteurs 
clés dans la mise en œuvre de la Déclaration de Séoul au niveau 
national. Enfin, elle fait ressortir la faculté d’adaptation de la 
sécurité sociale et son rôle évolutif et vital dans la réalisation 
du développement économique et du progrès social.
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